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Arrêt 8C_138/2024 du 8 juillet 2025 (all./non publié) :  

Monsieur A. vit avec Madame B., sa partenaire de longue date, et avec leurs deux enfants. Madame B. 
-invalidité et des prestations complémentaires, Monsieur A. des 

Il 
 

Les allégués suivants ont notamment été rejetés par le Tribunal fédéral : 

- légale suffisante : concernant la contribution de concubinage, la législation du 
Canton de Zurich renvoie aux normes de la CSIAS, sans régler expressément la matière. En règle 
générale, le principe de légalité exige que la délégation de compétences soit contenue dans une base 
légale formelle, ne soit pas exclue par le droit cantonal et soit limitée à un domaine précis. De plus, la 
loi doit en contenir les caractéristiques fondamentales. Toutefois, le principe est moins strict en ce 
qui concerne les prestati
En effet, 

cantonale renvoie à ces dernières et les déclare contraignantes. 

-  Cst.) : la jurisprudence fédérale estime que la contribution 
de concubinage 

vécue dans le 
puisque les moyens de la ou du partenaire non-

 

- Critères de revirement de jurisprudence : l
. 

Il reste à examiner si une contribution de concubinage 
de prestations complémentaires. Ce qui est le cas, estime la Haute cour, puisque les prestations 

forment 
pas un instrument général de garantie du minimum vital. Elles 

 

Le recours de Monsieur A. est rejeté. 

Note : 1, le Tribunal fédéral avait laissé ouverte la question de savoir si la prise en 

complémentaires.  
 

Arrêt 8C_745/2024 du 25 juin 2025 (all./non publié) :  

Les arguments de la recourante ne sont pas de nature à justifier un revirement de jurisprudence en 
matière de contribution de concubinage.  

automne 2022. Cette dernière estime que la contribution du concubin de Madame A. excède son besoin 
 matérielle. En revanche, la commune lui 

impartit plusieurs conditions et instructions : Madame A. doit notamment chercher un appartement dont 
le loyer correspond au barème et demander une offre de résiliation du leasing de son véhicule. 

 
1  Résumé dans la Veille Artias https://artias.ch/wp-

content/uploads/2024/03/Artias_Veille_Jurisprudence_TF_aide_sociale_2023.pdf, consulté le 9 septembre 2025. 

https://search.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=8C_138%2F2024+&rank=1&azaclir=aza&highlight_docid=aza%3A%2F%2F08-07-2025-8C_138-2024&number_of_ranks=443
http://relevancy.bger.ch/php/aza/http/index.php?highlight_docid=aza%3A%2F%2F25-06-2025-8C_745-2024&lang=de&type=show_document
https://artias.ch/wp-content/uploads/2024/03/Artias_Veille_Jurisprudence_TF_aide_sociale_2023.pdf
https://artias.ch/wp-content/uploads/2024/03/Artias_Veille_Jurisprudence_TF_aide_sociale_2023.pdf
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 : il 
 et 

donne de nouveaux délais aux conditions. Pour le reste, le recours est rejeté. 

concubin en compte. 
de loyer. Au surplus, le recours est rejeté. 

Madame A. recourt contre le jugement du tribunal cantonal, en particulier au sujet du bien-fondé de la 
prise en compte de la contribution de concubinage. 

au droit fédéral ou international, en 
En 

un article ne donnant  
positives. Elle 

concubinage et le mariage, notamment en séparant les budgets des concubins. Cette façon de procéder 
se base sur la solidarité de fait du concubinage stable. Les arguments de la recourante ne justifient pas 
non plus un revirement de jurisprudence.  

Le recours de Madame A. est rejeté.  

Note : u
été rendu pour la même affaire. Relevons le mode de calcul, qui tient compte de la valeur litigieuse et du 
fait que 

 . 
 

Arrêt 8C_13/2025 du 20 juin 2025 (all./non publié) :  

Les enfants mineurs qui ne vivent pas avec leurs parents de manière durable possèdent un domicile 

présumer du caractère durable du placement. Par conséquent, la commune dans laquelle la famille a 
vécu en dernier lieu ensemble est compétente au sens de la LAS pour régler les coûts du placement 
extrafamilial. 

dans laquelle est né son frère B. 

Madame C. a quitté seule et abruptement la clinique en janvier 2020. Les enfants A. et B. ont ensuite été 
placés. 

Par décision du 1er juillet 2024, la Ville de Coire a refusé de régler les coûts du placement des enfants, 

des personnes dans le besoin (LAS). La curatrice des deux enfants recourt au nom de ces derniers. Le 
premier recours est rejeté par le Conseil de Ville de Coire. En revanche, le tribunal administratif accepte le 
recours et oblige la Ville de Coire à régler les coûts de placement. Cette dernière recourt contre la décision 
auprès du Tribunal fédéral. 

 3, lit. c LAS, les enfants mineurs qui ne vivent 

in casu de la mère.  

http://relevancy.bger.ch/php/aza/http/index.php?highlight_docid=aza%3A%2F%2F20-06-2025-8C_13-2025&lang=de&type=show_document
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dernier. Dans le cas de Madame C., cette dernière est partie sans ses enfants en janvier 2020 et a 
manifesté la volonté de déménager dans une commune zuri

de la situation, le caractère durable du placement doit être admis. 

Le recours de la Ville de Coire est rejeté dans la mesure de sa recevabilité. 
 

Arrêt 8C_216/2025 du 30 mai 2025 (all./non publié) :  

raisonnablement exigible. 

le service social rend une décision de supp  

de 66.20 francs pour les mois de mai à juillet 2023. Il recourt ensuite auprès du tribunal cantonal, puis 
auprès du Tribunal fédéral. 

considérées comme raisonnablement exigibles, 
 

sans durée de temps, puisque Monsieur A. a pu demander à 
 

fondé. 
 

Arrêt 8C_190/2025 du 28 mai 2025 (all./non publié) :  

le 
sertion 

à une mesure. 
Sans cette enquête, une sanction est illicite. 

rente, confirmée par un jugement du tribunal administratif en 2022. 

job-
adaptée. Monsieur A. se rend auprès d

insertion 
complète de travail. 

financière de 5% à 40% 
2023 et exhorte à nouveau Monsieur A. insertion, sous peine de sanctions. 

  

https://search.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=8C_216%2F2025&rank=1&azaclir=aza&highlight_docid=aza%3A%2F%2F30-05-2025-8C_216-2025&number_of_ranks=19
http://relevancy.bger.ch/php/aza/http/index.php?highlight_docid=aza%3A%2F%2F28-05-2025-8C_190-2025&lang=de&type=show_document
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Suite à un 

social interjette un recours contre cette décision, que le 
ensuite à la Haute cour. 

Monsieur A. et décider, sur cette base uniquement, de sa capacité de travail ainsi que du caractère exigible 
insertion

investigations médicales supplémentaires : en effet, Monsieur A. ayant présenté un certificat, la 
insertion ne pouvait être considérée comme raisonnablement exigible sans 

enquête supplémentaire. 

Par ailleurs, Monsieur A. avait donné son accord à un examen par un médecin de confiance. Or, cet 
 

Le recours d commune de Steinen est infondé et doit être rejeté. 
 

Arrêt 8C_195/2024 du 30 janvier 2025 (all./non publié) : 

commune du domicile originaire de Madame A. et de sa fille de payer les frais du placement de cette 
dernière. 

Madame A. vit dans une commune située dans le Canton de Thurgovie. Peu après la naissance de sa fille, 
elle se rend avec elle chez sa mère, Madame C., qui habite dans le Canton de Saint-Gall. Par la suite, un 

à son encontre et le droit de garde sur sa fille est transféré 
à sa mère. Madame A. est internée dans une institution. 

de sa petite fille, et présente la facture au service social de la commune saint-galloise. Cette dernière 
refuse à son tour. Dans le cadre de ce désacco -Gall 

-ci, en dernière 
instance auprès du Tribunal fédéral. 

thurgovienne. En revanche, à partir du moment de la décision de placement de sa fille auprès de Madame 
 3, let. c LAS, qui se situe à 

 

 

 

Arrêt 8C_430/2024 du 29 janvier 2025 (fr/non publié) : 

fortune déterminante. 

prestations pour novembre 2022, car le véhicule acquis par les époux dépasse la fortune déterminante (le 
  

  

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=8C_195%2F2024+&rank=1&azaclir=aza&highlight_docid=aza%3A%2F%2F30-01-2025-8C_195-2024&number_of_ranks=53
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=8C_430%2F2024+&rank=1&azaclir=aza&highlight_docid=aza%3A%2F%2F29-01-2025-8C_430-2024&number_of_ranks=23
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mars, le CSR rend une nouvelle décision qu

2022 à mars 2023, 
pour un montant de 10'410 francs. 

 

remboursement de plus de 10'000 francs. Ils font a
rapidement trouvée en-

 

disposition légale et ne contestent pas avoir bénéficié de simples avances remboursables. 

Le recours de Madame et Monsieur A. est rejeté. 
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